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L'infection au virus du papillome humain (VPH)  
Human Papillomavirus (HPV) Infection  

Qu'est-ce que l'infection au VPH?   

Le VPH est l'une des infections 

transmissibles sexuellement (ITS) les plus 

fréquentes. Il existe plus de 100 types de 

HPV. Deux types causent 70 % des 

cancers du col de l'utérus.  Deux autres 

types sont à l'origine de 90 % des verrues 

génitales chez les femmes et les hommes.  

Comment le VPH se propage-t-il?  

Le VPH se propage par contact cutané 

entre deux personnes durant l'activité 

sexuelle orale, vaginale ou anale. Il n'est 

pas nécessaire d'avoir des rapports 

sexuels pour être infecté.  
 

Le VPH peut infecter toute la zone 

génitale et la peau autour. Cela comprend 

le vagin, le col de l'utérus, le rectum, le 

pénis, la vulve et l'anus. Il est possible 

d'avoir plus d'une infection au VPH en 

même temps. 

Quels sont les symptômes du 
VPH?  

La plupart des gens ne montrent aucun 

signe ou symptôme d'infection au VPH et 

peuvent transmettre le VPH à d'autres 

personnes sans le savoir.  

À quel point l'infection au VPH est-
elle courante? 

Trois femmes sexuellement actives sur 

quatre contracteront au moins une 

infection au VPH à un moment de leur 

vie. Plus le nombre de partenaires sexuels 

est élevé, plus le risque de contracter une 

infection et de répandre le virus est élevé.   

Quels sont les risques d'une 
infection au VPH?  

La plupart des femmes ayant une 

infection au VPH du col de l'utérus 

l'éliminent en deux ans. Mais quand 

l'infection n'est pas enrayée, les cellules 

du col de l'utérus qui sont infectées au 

VPH peuvent devenir cancéreuses dans 

un délai d'un à 20 ans.  
 

Chaque année, en C.-B. :  
 150 femmes auront un cancer du col de 

l'utérus;  

 40 femmes mourront de ce cancer;  

 6 000 femmes développeront des 

changements à haut risque de précancer 

du col de l'utérus;  

 10000 procédures invasives seront 

effectuées pour mettre fin à la 

croissance d'un cancer du col de 

l'utérus.  

Quel est le traitement pour le VPH?  

Il n'existe pas de traitement, mais des 

types particuliers d'infection au VPH 

peuvent être prévenus par le vaccin contre 

le VPH. Les filles et les femmes sont 

mieux protégées quand elles reçoivent le 

vaccin avant de devenir sexuellement 

actives. 

 

Le vaccin est recommandé pour les filles 

et les femmes âgées de 9 à 26 ans, avant 

qu'elles ne soient exposées au VPH. Il 

prévient l'infection au VPH mais 

    
                   

 

 

 



n'élimine pas le VPH lorsque l'infection 

se déclare. 

 

Il est important que les femmes passent 

des tests de Papanicolaou lorsqu'elles 

deviennent sexuellement actives, parce 

que le vaccin contre le VPH ne protège 

pas contre tous les cancers du col de 

l'utérus.  

Qui devrait se faire vacciner contre 
le VPH?  

Au début de l'année scolaire 2008-2009, 

le vaccin contre le VPH sera administré 

gratuitement aux filles inscrites en 6
e
 et 9

e
 

année en C.-B.  

 

Le vaccin peut également être bénéfique 

pour les femmes sexuellement actives qui 

n'ont pas été infectées au VPH.   

 

Les femmes qui ne seront pas couvertes 

par le programme d'immunisation scolaire 

devraient consulter leur médecin. 

Comment puis-je réduire le risque 
du VPH?       

 Faites-vous vacciner contre le VPH. 

 Utilisez toujours un condom lors d'une 

activité sexuelle.  

 Retardez le début de l'activité sexuelle.  

 

 

 

 

 

 

 

Pour plus de renseignements 

Pour plus de renseignements, consultez 

les HealthLink BC Files [fiches santé de 

la C.-B.] suivantes : 
 

N° 101b Le vaccin contre le virus du 

papillome humain (VPH) Programme 

pour les élèves de 6
e
 et 9

e
 année 

N° 08k Les verrues génitales 

N° 08c La maladie pelvienne 
inflammatoire (MPI) 

 

 

 

Pour les autres sujets traités dans les fiches 
HealthLink BC File, visitez  
www.HealthLinkBC.ca/healthfiles/index.stm    
ou votre unité de santé publique locale. 

 
Pour obtenir des renseignements sur la 
santé et des services de santé non urgents, 
cliquez sur www.HealthLinkBC.ca ou 
composez le 8-1-1 en C.-B. 

 
Les personnes sourdes ou malentendantes 
peuvent obtenir de l'aide en composant le  
 7-1-1 en C.-B. 

 
Des services de traduction dans plus de 130 
langues sont disponibles sur demande. 
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